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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Réforme des titres-restaurant
Question écrite n° 11992

Texte de la question

Mme Lise Magnier attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat, du tourisme et du pouvoir d'achat sur la réforme des titres-restaurant. En juin 2025, diverses
annonces ont été effectuées en vue d'une réforme des titres-restaurant. Depuis plusieurs années, le dispositif
des titres-restaurant est menacé en raison d'un déséquilibre de la rémunération des émetteurs historiques qui
s'est progressivement déplacée vers les restaurateurs et assimilés. Aujourd'hui, les quatre émetteurs historiques
détiennent la quasi-totalité du marché et appliquent des commissions de 4 à 5 % sur les montants encaissés.
Cette hausse n'est pas en adéquation avec la dématérialisation des titres qui aurait laissé penser à une
diminution des frais. Les mesures annoncées en juin ne suffiront pas à rectifier les déséquilibres structurels
existant au sein du marché des titres-restaurant. Aussi, elle lui demande quelles sont ses intentions au sujet de
la réforme des titres-restaurant, très attendues par les commerçants qui les acceptent. Elle lui demande si un
plafonnement des commissions facturées aux commerçants accepteurs pourrait être inscrit dans la future
réforme et quand cette dernière sera étudiée.

Texte de la réponse

Le titre-restaurant est un avantage social bénéficiant à plus de 5,4 millions de salariés. Le Gouvernement
partage la préoccupation des commerçants qui payent des commissions significatives appliquées par les
émetteurs de titres-restaurants. Le Gouvernement également considère que cette question s'inscrit dans un
cadre plus large relatif aux modalités d'évolution de l'ensemble du dispositif des titres-restaurants. À ce titre, le
précédent Gouvernement avait organisé une consultation des parties prenantes afin de dessiner les pistes d'une
réforme. Plusieurs mesures consensuelles en sont ressorties, telles que la dématérialisation complète du titre-
restaurant ou encore la dématérialisation de la procédure d'agrément des commerçants souhaitant accepter les
titres-restaurants. S'agissant du niveau des commissions appliquées aux commerçants, plusieurs pistes ont été
évoquées au cours de la consultation. En particulier, deux mesures avaient fait l'objet d'annonce : (i) l'interdiction
des remises de fin d'années qui pouvaient avoir pour conséquence l'augmentation du tarif payé par les
commerçants et (ii) la mise en place d'une charte de transparence sur les commissions.  Un texte législatif
devrait être examiné par le Parlement courant 2026 pour répondre à la nécessité de renouveller ou non la
possibilité d'utiliser les titres-restaurants pour les achats de produits alimentaires. Ce texte sera évidemment
l'occasion de débattre à propos des niveaux des commissions appliquées aux commerçants.
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